
      
 1  Gallard          Sur Le Lay et Yon Zones de protection du Sandre : Pêche interdite du 28 janvier au 31 Mai 2019 inclus 

Zones  de frayères à sandre  totalement interdites à 

la pêche du 28 Janvier au 31 Mai 2019 inclus pour 

toutes les espèces :  

 

 

Réserve des Touches, communes de 
Peault et la Couture 

 Sur 50 m sur les 2 rives  

Réserve des Chailloux commune de La 
Couture et Péault 

 Sur 50 m sur les 2 rives (à 200m 
en amont du pont Eiffel) 

Réserve de l’ancien bras du Lay commune 
de Peault 

 Sur la totalité du bras  

Réserve Mortevieille/Portes de Jars 

 950 m sur les 2 rives 

 Limite amont : aval porte de 
Mortevieille 

 Limite aval : 50 m en amont des 
portes des Jars 

Réserve  sur l’Yon, Confluence avec le Lay, 
Communes Champ St Père et Rosnay 

 Sur 250 m sur les 2 rives 

 Limite amont : Porte de l’Yon 

 Limite aval : confluence avec le 
Lay 
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Ancien bras du Lay 

L’Yon confluence Lay 
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Ancien bras du Lay 

Réserve Mortevieille et Porte des Jars 

Les Touches 

Chailloux 


